
 
 

AUTORISATIONS D’ABSENCES 
POUR RAISON SYNDICALE 

 

Droit 
syndical   

Type d’activité 
syndicale 

NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

Article 10 

 
Participation aux 
réunions statutaires : 
Syndicat, Fédération, 
Région, 
Confédération 
- Assemblées 
Statutaires 
 

Des autorisations d'absence non rémunérées seront accordées après 
un préavis de 10 jours adressé à l'employeur, par courrier recommandé 
avec accusé de réception, pour participer aux congrès et assemblées 
statutaires de leur organisation syndicale sur présentation d'un 
document écrit émanant de celle-ci. 

 
Article 12 

 

 
Représentation dans 
les commissions 
paritaires. 

 

❖ Les salariés mandatés par leur organisation syndicale pourront 
s'absenter pour participer aux commissions paritaires instituées 
au plan national (commission paritaire permanente de 
négociation et d'interprétation [CPPNI], commission paritaire 
nationale de l'emploi et de la formation professionnelle 
[CPNEFP] et commissions paritaires spécifiques aux groupes 
paritaires de travail décidées par la commission paritaire de 
négociation). 

 

❖ Les représentants salariés aux commissions paritaires de 
branche, disposent pour participer aux réunions du droit de 
s'absenter de leur lieu de travail, leur rémunération leur étant 
maintenue par leur employeur. Conformément à l'accord multi-
professionnel étendu du 24 avril 2003, les employeurs pourront 
se faire rembourser cette journée de salaire par l'organisation 
syndicale dont dépend le salarié. 
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CCN PROTHESISTES 
et personnels des laboratoires de 

prothèse dentaire 
DROIT SYNDICAL 
CONVENTIONNEL  


